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L a santé et la protection sociale sont au cœur du 
développement durable. Ces secteurs sont des 
piliers fondamentaux pour le développement 
du capital humain. Le manque d’accès aux 
soins ou leur qualité médiocre de même que 

l’absence de protection sociale pour une grande majorité 
de la population mondiale constituent encore des défis à 
relever à l’échelle de la planète. Les efforts en vue d’atteindre 
la couverture universelle en santé et de mettre en place des 
systèmes de protection sociale inclusifs doivent s’accélérer 
si nous voulons atteindre d’ici 2030 les Objectifs de déve-
loppement durable fixés par la communauté internationale.

En tant qu’institution financière de développement, l’AFD 
soutient l’émergence de modèles de développement plus 
durables. Grâce à sa stratégie 100 % lien social, elle lutte 
contre les inégalités en soutenant l’accès de tous à des 
soins de santé de qualité et à des systèmes de protection 
des individus face aux conséquences des risques de la 
vie. Elle décline ainsi les priorités de la France en matière 
d’aide au développement.
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La stratégie santé et  
protection sociale de l’AFD

En dépit des progrès enregistrés ces dernières années, cinq milliards de personnes 
n’ont toujours pas accès à des soins de qualité et abordables. Plus de la moitié de la 
population mondiale ne bénéficie d’aucune couverture de protection sociale. La santé 
et la protection sociale sont donc des enjeux prioritaires dans les pays en développe-
ment et les territoires ultramarins, au cœur des Objectifs de développement durable.

Face à ces enjeux, le groupe AFD renforce son engagement dans les secteurs de la 
santé et de la protection sociale pour accompagner les transitions démographique 
et sociale de ses pays d’intervention et des Outre-mer. Ses activités se concentrent 
autour de trois axes stratégiques :

2019 a été marquée par la forte augmen-
tation de l’aide bilatérale en santé. L’AFD 
a su relever ce défi grâce à des projets et 
des partenariats novateurs.

Dernière année de mise en œuvre de son 
Cadre d’intervention sectoriel lancé en 2015, 
2019 clôt le cycle d’une stratégie d’inter-
vention dont les résultats confirment, cinq 
ans après, la pertinence des orientations.

Santé sexuelle, reproductive, maternelle, 
néonatale, infantile, adolescente et nutrition.
Le groupe AFD se positionne sur un continuum 
d’interventions pour accompagner la transition 
démographique et l’autonomisation des femmes 
en luttant contre les inégalités de genre.

Renforcement des systèmes de santé.
Le groupe AFD accompagne les pays dans leurs 
efforts pour assurer la qualité et l’accessibilité 
des soins et améliorer la capacité des systèmes 
à faire face aux crises sanitaires et climatiques 
afin d’atteindre la couverture universelle en 
santé.

Systèmes de protection sociale inclusifs.
Le groupe AFD appuie la création et l’extension 
de dispositifs nationaux de protection des indi-
vidus, et notamment des plus vulnérables, face 
aux risques rencontrés tout au long de la vie. 
L’objectif  : favoriser la résilience aux chocs et 
garantir la cohésion sociale.
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Nos engagements santé  
et protection sociale en 2019

246
M€

170
M€

4,5
M€32

M€

84
M€8,5

M€

Afrique

Amérique 
latine

Océan Indien,  
Pacifique  

et Caraïbes Outre--mer 
françaisMulti--pays

Asie &
Moyen--Orient

de personnes dont l’accès aux soins  
va être amélioré grâce aux projets 
financés par l’AFD en 2019 dans les 
États étrangers et en Outre-mer français

18,5
MILLIONS

545 M€
total des  
engagements  
(46 projets)

 Répartition par région

des projets financés en 2019  
favorisent l’égalité femmes--hommes

(en volume financier des projets octroyés dans les États étrangers, hors fonds d’études,  
sur la base des marqueurs de développement de l’OCDE, CAD1 et CAD2)

 81 %
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 Évolution des  
engagements depuis 2015
(en M€)

 Répartition des volumes 
de subvention du Programme 
209 selon le cadre de 
redevabilité de l’OCDE

2015

316

2016

326

2017

290

2018

497

2019

545

 Répartition  
par outil financier

17 M€
Prêts aux 

associations 
médico-sociales 
(concessionnels)

326 M€
Subvention

67 M€
Prêts aux 

établissements 
publics de santé 

et médico-sociaux 
(concessionnels)

35 M€
Prêts  

aux États 
(concessionnels)

100 M€
Prêts aux États  

(non concessionnels)

16 M€
Politiques en  

matière de  
population,  

santé et  
fertilité

143 M€
Santé (dont santé de base et 
maladies non transmissibles)

8 M€
Élimination de la 
violence à l’égard  

des femmes  
et des filles

16 M€
Protection  

sociale

Le secteur privé 
au service de la santé

PROPARCO, filiale du groupe AFD dédiée 
au secteur privé, a investi 40 M€ dans le 
secteur de la santé en 2019.

PROPARCO a notamment accordé un 
prêt de 10 millions d’euros à la société 
pharmaceutique indienne Africure 
Pharmaceuticals afin d’accroître ses 
capacités de production de médica-
ments génériques de qualité en Afrique 
(construction de deux usines en Côte 
d’Ivoire et en Éthiopie). L’objectif : amé-
liorer l’accès aux médicaments et vaccins 
essentiels pour 2,6 millions de personnes 
d’ici 2024.
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Santé sexuelle, reproductive, 
maternelle, néonatale, infantile, 
adolescente et nutrition

Ces subventions se concentrent sur six pays prioritaires de l’aide publique au  
développement française : Mali, Mauritanie, Niger, République centrafricaine, Haïti et Tchad.

43 M€
total des engagements 

(en subvention)

 Répartition par région

Haïti

9
M€ Afrique

34
M€
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De la santé maternelle et infantile aux droits  
à la santé sexuelle et reproductive

Historiquement engagée sur la santé mater-
nelle et infantile, l’AFD a progressivement 
élargi son champ d’intervention pour accom-
pagner les transitions démographiques et 
intégrer les enjeux de droits.
D’une part, la croissance de la population 
des pays d’Afrique requiert une action sur les 
déterminants de la fécondité pour maîtriser 
les trajectoires démographiques et favoriser 
un développement inclusif et soutenable.
D’autre part, la lutte contre les inégalités 
de genre constitue un enjeu clé pour la 
construction d’une société inclusive. L’AFD 
accompagne les pays en mettant l’accent 
sur deux dynamiques complémentaires 
d’intervention : promouvoir une vision 
multisectorielle (santé, éducation, genre, 
etc.) des déterminants de la fécondité et de 
l’autonomisation des femmes ; soutenir les 
droits et la santé sexuels et reproductifs et la 
lutte contre les violences basées sur le genre.

  Au Tchad, l’AFD finance l’International 
Rescue Committee dans deux régions pour 
améliorer l’accès aux services de santé 
sexuelle et reproductive, la protection 
contre les violences basées sur le genre 
et développer le pouvoir économique des 
femmes (subvention de 5 M€).
  En République centrafricaine, l’AFD 
travaille avec la Fondation Pierre Fabre 
pour mettre en place un centre de prise en 
charge globale des victimes de violences 
sexuelles à Bangui, en partenariat avec la 
Fondation Denis Mukwege (subvention 
de 3 M€).
  L’AFD soutient la Croix-Rouge française 
pour améliorer la qualité des services de 
santé sexuelle et reproductive et la prise 
en compte des droits en Mauritanie, au 
Mali et au Niger, notamment grâce à la 
formation des soignants à ces enjeux 
(subvention de 8 M€).

visent à améliorer l’état  
nutritionnel des populations

6 projets

 Évolution des engagements 
depuis 2015 (en M€)

2015

33

2016

10

2017

35

2018

12

2019

43
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Renforcement des  
systèmes de santé

 Répartition par région

Multi--pays

178
M€

84
M€

34
M€

23
M€

8
M€

327 M€
total des  
engagements
dont 243 M€  
de subventions

Le renforcement des systèmes de santé constitue 
la pierre angulaire de notre action, avec un accent 
sur les soins de santé primaire et les nouveaux 
enjeux liés à la transition épidémiologique (vieil-
lissement, maladies chroniques, etc.).

Les projets financés par l’AFD accompagnent la 
réponse aux effets du changement climatique.
Atténuation : l’augmentation de l’efficacité énergé-
tique des hôpitaux construits grâce à l’AFD permet 
de réduire l’impact environnemental du secteur.
Adaptation : le renforcement des systèmes de 
santé est la condition indispensable de leur 
capacité de résilience face aux chocs climatiques 
présents et à venir.

Outre--mer 
français

Océan Indien,  
Pacifique  

et Caraïbes

Afrique

Asie &
Moyen--Orient
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 Évolution des  
engagements depuis 2015
(en M€)

2015

140

2016

244

2017

195

2018

379

2019

327

Lutter contre les 
inégalités d’accès  
à la santé

L’AFD agit sur l’ensemble des composantes 
d’un système de santé afin de permettre l’accès 
à des soins de qualité pour tous, notamment 
au niveau primaire : des hôpitaux fonctionnels, 
un personnel compétent, des médicaments 
disponibles, des soins abordables, un système 
de surveillance pour prévenir les crises sani-
taires, des politiques de santé pertinentes, etc.

  L’AFD travaille avec le Comité interna-
tional de la Croix-Rouge pour renforcer 
l’accès et la qualité des soins à destina-
tion des réfugiés à Beyrouth au sein de 
l’hôpital universitaire Rafic Hariri (sub-
vention de 20 M€).
  En partenariat avec l’École des hautes études 
en santé publique, l’AFD finance la refonte 
de la formation des directeurs d’hôpitaux 
du Centre inter-États d’enseignement supé-
rieur en santé publique d’Afrique centrale à 
Brazzaville pour améliorer la gestion des éta-
blissements de santé (subvention de 3 M€).

Garantir l’accès 
aux soins et services 
dans l’Outre-mer

L’offre hospitalière et médico-sociale dans 
l’Outre-mer demeure globalement inférieure à 
celle de l’Hexagone. L’AFD répond aux besoins 
d’équipement sanitaire et de prise en charge 
des populations vulnérables (personnes 
âgées, handicapées, en situation de précarité) 
afin de garantir l’accès et la qualité des soins 
et services offerts dans ces géographies.

  En Guadeloupe, l’AFD finance la remise 
aux normes du Centre hospitalier de la 
Basse-Terre pour renforcer l’attractivité 
de l’établissement et améliorer la prise 
en charge des patients (prêt de 8 M€).
  En Nouvelle-Calédonie, l’AFD finance 
l’Association calédonienne des handica-
pés pour la construction d’un nouveau 
bâtiment plus adapté à l’accueil des 
enfants, adolescents et adultes en situa-
tion de polyhandicap (prêt de 8,4 M€).

 Répartition par  
type de contrepartie

12 M€
Associations médico-sociales (Outre-mer)

141 M€
États

72 M€
Établissements publics 

de santé et médico-
sociaux (Outre-mer)

38 M€
Fondations et 

organisations de  
la société civile

33 M€
Opérateurs (établissements publics, 

Expertise France, Enabel, bureaux d’études)
31 M€

Organisations 
internationales
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Protection sociale

 Répartition par région

137
M€

34
M€

4
M€

Amérique 
latine

0,24
M€

175 M€
total  
des engagements

1,38 M
de personnes
dont 700 000 femmes  
vont bénéficier d’une meilleure protection sociale 
grâce aux projets financés par l’AFD en 2019

Asie &
Moyen--Orient

Multi--pays

Afrique

 Répartition  
par outil financier

100 M€
Prêts aux États  

(non concessionnels)

40 M€
Subvention

35 M€
Prêts aux États 

(concessionnels)
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 Évolution des  
engagements depuis 2015
(en M€)

 Répartition par 
thématique 2015--2019

2015

8

2016

0

2017

61

2018

107

2019

175

La résilience au climat, 
un enjeu clé pour la 
protection sociale

En offrant une garantie de revenu à tous les 
âges de la vie et l’accès aux services de base, 
les systèmes de protection sociale constituent 
des mécanismes indispensables pour limiter 
l’impact négatif du changement climatique sur 
les populations les plus vulnérables, promou-
voir des « transitions justes » et augmenter la 
capacité des sociétés à faire face aux chocs 
climatiques.

  Au Mali, l’AFD cofinance avec la Banque 
mondiale le programme de f ilets 
sociaux Jigisemejiri mis en œuvre par le 
gouvernement. L’objectif : lutter contre 
la pauvreté chronique et renforcer la 
résilience des communautés face aux 
chocs, notamment climatiques, grâce 
à un programme d’allocations pour les 
plus pauvres (subvention de 10 M€).

Faire face au 
vieillissement de la 
population mondiale

L’accélération du vieillissement de la popu-
lation mondiale d’ici 2050 présente de 
nombreux défis dont une offre de soins 
adaptée aux besoins, un accueil et une 
prise en charge globale pour les personnes 
dépendantes.

  En partenariat avec la Banque interamé-
ricaine de développement et Expertise 
France, l’AFD renforce les capacités 
des administrations publiques à déve-
lopper une réponse adéquate aux 
conséquences multidimensionnelles 
du vieillissement en Bolivie, à Cuba, en 
République dominicaine, en Colombie 
et au Costa Rica (subvention de 4 M€).

 Par thématique en M€ 
  Par thématique en % des financements de projets 
protection sociale

Renforcement 
des systèmes de 

protection sociale

35,2
9,3 %

Aides sociales 
17 %

63,9

Couverture du  
risque maladie 29,7 %

112,1

Retraite/ 
Vieillissement 44 %

166
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Initiatives de la société civile

Aux côtés des pouvoirs publics, les organisations de la société civile (OSC) jouent un 
rôle primordial dans l’amélioration de l’accès à des soins de qualité pour les populations 
les plus vulnérables. L’AFD les soutient.

  Projets de trois ans portés par des acteurs 
de la société civile française.
  Renforcement de capacités des organisa-
tions partenaires locales.
  Accompagnement des associations de 
patients, des associations de profession-
nels de santé, des acteurs de prévention et/
ou de prise en charge publics ou associatifs, 
en lien avec les autorités sanitaires locales 
et les ministères.
  Dialogue renforcé entre la société civile 
française, ses partenaires et l’AFD.

 Répartition thématique des initiatives d’OSC financées

43 %
Lutte contre  
le VIH/sida

5 %
Prise en charge  

de la douleur

11 %
Nutrition

9 %
Installation de 

médecins ruraux

10 %
Santé  

mentale

14 %
Renforcement  
des systèmes  

de santé

5 %
Santé sexuelle  
et reproductive

3 %
Protection  

sociale

14 M€
pour  
11 initiatives



Trois exemples de projets

Renforcer les systèmes et services de santé en Afrique 
de l’Ouest

OÙ ?

Côte d’Ivoire, Libéria et Sierra Leone

QUI ?

Action contre la faim, Solthis, quatre ONG locales

COMMENT ?

Renforcer les compétences des personnels de 
santé, améliorer les connaissances des jeunes 
et des femmes et développer des activités 

de plaidoyer pour améliorer la qualité des offres 
de soins adaptées aux besoins spécifiques des 
femmes, des jeunes et des moins de 5 ans.

INDICATEUR

550 000 bénéficiaires dont 200 000 enfants de 
moins de 5 ans et 270 000 jeunes de 15 à 29 ans

MONTANT

2 M€

Créer un dispositif de santé et de protection sociale pour 
les familles vulnérables

OÙ ?

Burkina Faso

QUI ?

ATIA

COMMENT ?

Développer des services de micro-assurance 
santé, d’accompagnement médico-social et de 
prévention santé à destination des micro-entrepre-
neurs bénéficiaires de l’institution de microfinance 

YIKRI qui intervient auprès des populations négli-
gées par les autres institutions et leur famille. 
Mener des activités de plaidoyer pour l’assurance 
maladie universelle et de recherche-action pour 
évaluer l’efficacité du dispositif.

INDICATEUR

Prise en charge de 80 000 soins par le dispositif

MONTANT

445 000 €

Accompagner la recherche et le plaidoyer au service 
des communautés

OÙ ?

Mali, Maroc, Maurice, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Côte d’Ivoire et Équateur

QUI ?

Coalition PLUS

COMMENT ?

Former l’équipe de recherche communautaire de 
Coalition PLUS pour participer à des projets de 

recherche, alimenter le plaidoyer de la Coalition 
et accroître le rôle d’influence des associations 
afin de renforcer l’intégration de l’expertise des 
communautés dans la lutte contre le VIH/sida.

INDICATEUR

70 associations bénéficiaires

MONTANT

3 M€
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L’AFD et le Fonds mondial :
un partenariat renforcé en faveur de systèmes  
de santé résilients

La signature d’un partenariat avec le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tubercu-
lose et le paludisme incarne notre réflexe partenarial, indispensable pour maximiser 
l’impact de notre action.

L’accueil de la sixième conférence de recons-
titution des ressources du Fonds mondial 
de lutte contre le sida, la tuberculose et le 
paludisme à Lyon le 10 octobre 2019 a été 
l’occasion pour l’AFD de lancer une dynamique 
de rapprochement avec le Fonds mondial dont 
l’action sur les trois pandémies doit s’inscrire 
en synergie du renforcement des systèmes de 
santé mené par l’AFD.
Le point d’orgue de cette dynamique a abouti à 
la signature d’un cadre global de partenariat en 
décembre à Abidjan, en présence du président 
de la République française. Ce cadre vise à 
maximiser l’impact de nos interventions sur 
le renforcement des systèmes de santé en 
encourageant l’articulation des projets de l’AFD 
et des programmes du Fonds mondial. Centré 
sur l’Afrique, il sera mis en œuvre en 2020 dans 
quelques pays pilotes de la région de l’Ouest 
et du centre.

Dès 2019, l’AFD a financé trois projets multi- 
pays visant à contribuer à un effet levier sur les 
programmes du Fonds mondial, grâce à des 
partenariats avec des acteurs clés dans leurs 
domaines respectifs (total 21 M€) :

  Fondation Mérieux  : renforcement d’un 
réseau de laboratoires en Afrique de l’Ouest 
et du centre ;

  Union internationale de lutte contre la tuber-
culose et les maladies respiratoires : appui 
technique aux programmes nationaux de 
lutte contre la tuberculose dans huit pays 
d’Afrique de l’Ouest et du centre ;

  Drugs Against Neglected Diseases Initiative 
(DNDi)  : mise à disposition de nouveaux 
traitements contre le VIH pédiatrique.
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L’année 2019  
en bref

545 M€
d’engagements

46 projets

18,5 M
de personnes
dont l’accès aux soins  
va être amélioré grâce aux projets financés  
par l’AFD en 2019

81 %
des projets  
financés
visent à améliorer  
l’égalité femmes--hommes

1,38 M
de personnes
vont bénéficier d’une meilleure 
protection sociale grâce aux 
projets financés par l’AFD en 2019



5, rue Roland-Barthes - 75598 Paris cedex 12 - France - tél : +33 1 53 44 31 31

www.afd.fr - Twitter : @AFD_France - Facebook : AFDOfficiel 

Le groupe Agence française de développement 
(AFD) est un établissement public qui finance, 
accompagne et accélère les transitions vers un monde 
plus juste et durable. Plateforme française d’aide 
publique au développement et d’investissement de 
développement durable, nous construisons avec nos 
partenaires des solutions partagées, avec et pour les 
populations du Sud.

Nos équipes sont engagées dans plus de 4 000 projets 
sur le terrain, dans les Outre-mer et dans 115 pays, 
pour les biens communs de l’humanité – le climat, 
la biodiversité, la paix, l’égalité femmes-hommes, 
l’éducation ou encore la santé.

Nous contribuons ainsi à l’engagement de la 
France et des Français en faveur des Objectifs de 
développement durable. Pour un monde en commun. 

Pour un monde en commun
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